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Contenu :  

Nous demandons à la Confédération des efforts complémentaires au plan d’action anti-pesticides par des 
mesures plus incitatives de réduction de l’usage des produits phytosanitaires dans le cadre de la politique 
agricole 2022+. 

De plus, nous sollicitons la Confédération pour généraliser le traitement des micropolluants dans les STEP, en 
soutenant les communes dans leurs investissements de modernisation des installations. 

Motivation (obligatoire) :  

Le développement durable du pays demande une bonne protection des eaux et de la biodiversité. Les activités 
domestiques, agricoles et industrielles sont notamment concernées. 

Par le biais du plan d’action visant à la réduction des risques et à l’utilisation durable des produits 
phytosanitaires, la Confédération fait un pas important vers une plus forte limitation des produits de synthèse 
dans l’agriculture et la viticulture. 

Afin que ce plan d’action provoque un changement plus rapide et durable des pratiques, il est nécessaire que 
les mesures envisagées soient mises en œuvre de manière plus soutenue. 

Par le biais de la politique agricole 2022+, nous sollicitons ainsi le renforcement des programmes incitatifs visant 
la réduction d’utilisation des produits phytosanitaires de synthèse. 

De plus, même si la qualité des eaux est reconnue comme bonne en Suisse, le cocktail de micropolluants 
sortant des STEP – issu en particulier des rejets domestiques de médicaments, d’hormones, de produits de 
nettoyage, de traitements des jardins ou industriels, etc. – peut représenter un danger pour les eaux et la 
biodiversité. Le parc helvétique de STEP est par ailleurs vieillissant et nécessite de lourds investissements de la 
part des communes pour garantir des eaux sans résidus. 

Dans ce sens, le programme d’équipement des 100 plus grandes STEP de Suisse pour traiter les micropolluants 
est positif mais pas suffisant. 

Pour limiter les effets des micropolluants, la Confédération est sollicitée afin de généraliser leur traitement dans 
les STEP traitant les eaux de plus de 8’000 habitants. À ces fins, la Confédération apportera un soutien financier 
complémentaire pour la modernisation des STEP en Suisse. 
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